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	Prestataire : 

Consultant (nom à indiquer au fil des étapes, en cas où plusieurs consultants interviennent). 

Référence de la convention

Intervention auprès de :

(en cas d’accompagnement collectif joindre la liste des structures et des personnes concernées avec leur fonction).



	Etapes


	Dates

 et personnes à rencontrer ( prévision)  


	Etat de réalisation

- date et personnes ayant assisté à l’accompagnement

- productions remises
	Commentaires du prestataire si utile

(systématiques en cas de modification par rapport à la commande initiale) (1)

	Etape 1 : Intitulé, objectif et durée


	
	
	

	Etape 2 : Intitulé objectif

et durée


	
	
	

	Etape 3 : Intitulé, objectif et durée 


	
	
	

	Fin de mission

Prévu le 


	Outils et productions prévus 
	
	


1) La modification doit faire l’objet d’un contact supplémentaire (téléphone /RV) avec le chargé de mission DLA quand elle porte sur  la problématique traitée, la date de fin de mission. L’initiative du contact  relève de la responsabilité du prestataire qui ne peut engager de changement dans la mission sans contact préalable avec le DLA ou dans ce cas précis avec le groupe de suivi.







